
9H -   
 H 

PERMANENCES en MAIRIE 
 

LUNDI 
 

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

F.N.A.T.H (Fédération Nationale des  

Accidentés du travail et  handicapés du Rhône) 
 

    
2ème du mois 

 18h30 - 20h30   

CROIX-ROUGE  
14 h à15 h 30  

 tous les mardis 
   

 

CONCILIATRICE DE JUSTICE 

 

 

  Sur rv uniquement    

 

PERMANENCES (ex  C.C.R.B.) 
 bureau au RDC  - Quartier Ste-Angèle 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 

Mission locale Avenir jeunes 
(Recherche d'emploi, formation et soutien social 

pour les 16/25 ans) 

 

 
9 h – 12h   sur RDV  

Tel : 04 74 06 12 30 
   

A.T.M.P (Association Tutélaire des Majeurs 

Protégés) 
  

les mercredis de 9h à 12h30 

et de 14h à 17 h 
  

 

C.A.U.E. (point conseil d'architecture) 

À BELLEVILLE sur RV 04 72 07 44 55 
 

 

 
    

RENOV EN BEAUJOLAIS 

04 74 06 49 95 

 

 
 

3ème du mois 10h à 12h00  

sans RV 
  

 

PERMANENCES à la M.D.R 
Quartier Ste Angèle 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 

M.S.A. Mutualité Sociale Agricole  

 

   
13 h 30 à 16 h 30  

Visio-accueil 
 

C.A.F.     

Visio accueil  

10h30-12h  sur  RV     

T/ 08 10 25 69 80 

OPAC DU RHONE  (gestion des 

problèmes techniques des locataires 
  

 

Mercredis des semaines paires 

9 h-12 h (prendre RV 

 au 04 74 01 01 00)  
 

  

Ordre des avocats – permanence 

gratuite 
  

2ème mercredi  de 9h – 12h 

 Sur RV  T/ 04 74 65 05 95 
 

  

 Mis à jour le 09/04/2019 


